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STATUTS DE L'ASSOCIATION
STOP FESSENHEIM

Version modifiée
Septembre 2015

Le siège de l’association est fixé au 1, rue Jean-Baptiste Weckerlin à Colmar 68000.

L’association est inscrite au registre des associations de Colmar.
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ARTICLE 9 – Assemblée générale ordinaire – Convocation et organisation

L’assemblée  générale  est  composée de l’ensemble des  membres  de  l’association,  à  jour  de leurs
cotisations le jour de celle-ci. Elle se réunit tous les ans.





ARTICLE 15 – Les pouvoirs du conseil d’administration
Le  conseil  d’administration  prend  toutes  les  décisions  nécessaires  à  la  gestion  quotidienne  de
l’association qui ne sont pas de la compétence de l’assemblée générale.
Il assure le secrétariat de l’assemblée générale et veille à ce que toutes les mentions à inscrire sur le
registre des associations soient effectuées dans un délai de 1 mois.

Il prononce les éventuelles mesures d’exclusion ou de radiation des membres.



L’actif net subsistant sera attribué à :
- Une association poursuivant des buts similaires,
- Un organisme à but d’intérêt général (école, commune, syndicat, …) choisi par l’assemblée 

générale.

Si cette proportion n’est pas atteinte, l’assemblée extraordinaire est re-convoquée séance tenante.



Signature du bureau

André Hatz Christian Zerr Suzanne Rousselot


